
 
 

 

PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 NOVEMBRE 2023  
 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 30 octobre 2023 par le 

Maire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 20 heures 30, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, M. CHÉRON 

Pierre, M. GESNOUIN Christian. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), M. LOUIS Benoît (pouvoir à M. 
GRAFF Xavier), Mme TABUR Caroline (pouvoir à M. BRIÈRE Alain), Mme CHRÉTIENNE 
Géraldine (pouvoir à M. BALLOU Christian), Mme HOLANDE Chantal (pouvoir à                       
M. CHÉRON Pierre), M. BISSON Jean-Claude (pouvoir à M. HARIVEL Rémi).  

 

ABSENTS N’AYANT PAS REMIS POUVOIR : 0 
 

Secrétaire de séance : Mme LEROUX Marie-Laure  
 

Ouverture de la séance à 20 heures 35 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 25 septembre 2023  
 

2 - Personnel communal – Régime indemnitaire 
 

3 - Rapport sur le Prix et la Qualité du service public de l’eau potable du S.M.P.G.A – Exercice 2022 
 

4 - Rapport sur le Prix et la Qualité du service public d’assainissement collectif du S.M.A.A.G – Exercice 

2022 
 

5 - Communauté de Communes Granville Terre et Mer – Restitution à la commune de Jullouville de la 

compétence éparage  
 

6 - Budget communal 2023 – Décision modificative N°4-2023 
 

7 - Approbation de la création et des documents constitutifs de la Société Publique Locale – SPL GTM 

Nautisme – Désignation des représentants de la commune de Jullouville  
 

8 - Programme Jullouville Terre de Roses – Partenariat avec M. Christian HANAK – Association Chemins 

Roses pour la mise en œuvre d’un programme de valorisation de la culture de la rose sur la 

commune de Jullouville  
 

9 - Marché de Noël – Tarifs et organisation 2023 
 

10 -  Réhabilitation et aménagement de la Place du Marché – Marché de travaux  
 

11 - Travaux et mise en œuvre d’un dispositif de vidéoprotection – Marché de travaux  
 

12 - Proposition par Maison Saint-Michel Philogéris de l’acquisition d’un terrain sur la parcelle AO 577 

avenue Lanos-Dior à Jullouville 
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13 - Convention d’intervention de l’Etablissement Public Foncier de Normandie (EPFN) sur la friche 

« ancien cinéma l’Estival » à Jullouville 
 

14 - Eléments d’actualité concernant les négociations exclusives de M. le Maire  de Jullouville avec M. 

le Maire de Saint-Ouen-sur-Seine concernant l’acquisition du site de l’ancienne Colonie de Vacances 

de la Ville de Saint-Ouen-sur-Seine situé avenue de Kairon à Julouville  

 
 

Questions diverses  
 
Monsieur le Maire fait un point sur l’organisation de la cellule de crise, suite à la tempête CIARAN 
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Monsieur le Maire salut et remercie les agents d’Enedis pour leur mobilisation. 
Il tient à rendre à un hommage à l’agent d’Enedis décédé lors d’une intervention.  
 
Il remercie également les agents communaux pour leur implication pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens.  
 
Il rappelle que des attestations pour les assurances sont disponibles à l’accueil de la mairie.  
 
Madame Florence GRANDET : Je voulais préciser que beaucoup de personnes ont apprécié 
l’application « Jullouville informe », pour ceux qui avaient encore du réseau. Mais j’ai un regret, je suis 
passée le jeudi matin en mairie pour voir s’il y avait besoin d’aide, je me suis fait « jeter », ce qui n’était 
pas tout à fait approprié ce jour-là. Cela tombait bien, il y avait deux personnes qui n’étaient pas en 
très bonne situation, je me suis permise de les raccompagner. Ce n’est pas ce que l’on attend en tant 
qu’élu lorsque que l’on vient proposer son aide. Ce n’est pas le souvenir que j’avais gardé de la tempête 
de 1999.   
 
Monsieur le Maire : J’étais présent et je vous ai aperçu. L’organisation des services pour le Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) était gérée et suivie par Madame Denat, Directrice Générale des 
Services. Nous n’avions pas de besoin de renfort lorsque vous êtes passée derrière l’accueil. Il y avait 
une permanence des adjoints le samedi et nous n’avions pas besoin de permanence supplémentaire. 
Le suivi précis et strict de l’organisation est très important en période de crise.  
 
° 06.11.2023/01 – APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2023 
 

Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 25 septembre 2023 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
En l’absence d’observation sur le procès-verbal du conseil municipal du 25 septembre, le conseil 
municipal, à l’unanimité décide de l’approuver 
 
 

N° 06.11.2023/02 – PERSONNEL COMMUNAL – RÉGIME INDEMNITAIRE 
 

Monsieur le Maire expose : 

Le régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 

Professionnel (RIFSEEP) est composé des deux parts suivantes :  

- une part fixe : l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice 

des fonctions. Cette indemnité repose sur l’appartenance des postes à des groupes de fonctions ;  

- une part variable : le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la 

manière de servir de l’agent occupant son poste.  

- La réforme du RIFSEEP a permis de renforcer la transparence et l’équité du régime indemnitaire, et 

de remettre à plat les impacts des absences sur le régime indemnitaire.   

Il est proposé dans la présente délibération de modifier l’article D « Les modalités de maintien ou de 

suppression de l’I.F.S.E » de la délibération n°30.06.2017/20 du 30 juin 2017 à compter du 01 janvier 

2024. 

Un abattement de 5/30ème sera appliqué sur le régime indemnitaire fixe, à compter du 15ème jour 

d’absence cumulé de maladie ordinaire ou de congé d’invalidité temporaire imputable au service sur 
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12 mois glissants, incluant les jours de week-end compris dans l’arrêt maladie, hormis sur le jour déjà 

impacté par la journée de carence.  

Après en avoir délibéré  

Adopté à l’unanimité 

 
N° 06.11.2023/03 – RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE DU S.M.P.G.A 
– EXERCICE 2022 
 

Monsieur le Maire rappelle que, conformément à l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Rapport relatif au Prix et à la Qualité du Service public de l’eau potable (RPQS) pour 

l’exercice 2022 doit être présenté au Conseil Municipal de la ville Jullouville commune membre du 

Syndicat de Mutualisation de l’Eau Potable du Granvillais et de l’Avranchin (S.M.P.G.A) dans le délai de 

12 mois suivant la clôture de l’exercice concerné. 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.  

Après présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable pour l’exercice 2022, par 

Madame Anne MARGOLLÉ, 1ère adjointe, il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte des 

informations communiquées. 

  
Après en avoir délibéré  

Le Conseil Municipal prend acte des informations et documents présentés. 
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N° 06.11.2023/04 – RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
DU S.M.A.A.G– EXERCICE 2022 
 

Monsieur le Maire rappelle que, conformément à l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Rapport relatif au Prix et à la Qualité du Service public d’assainissement 

collectif (RPQS) du Syndicat Mixte d’Assainissement de l’Agglomération Granvillaise (S.M.A.A.G) pour 

l’exercice 2022 doit être présenté au Conseil Municipal de la ville Jullouville, commune membre, dans 

le délai de 12 mois suivant la clôture de l’exercice concerné. 

Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.  

Après présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable pour l’exercice 2022, par 

Madame Anne MARGOLLÉ, 1ère adjointe, il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte des 

informations communiquées. 

 

Après en avoir délibéré  

Le Conseil Municipal prend acte des informations et documents présentés. 
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N° 06.11.2023/05 – COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER GTM – RESTITUTION DE LA 
COMPÉTENCE ÉPARAGE A LA COMMUNE DE JULLOUVILLE 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que parmi les compétences facultatives de la 
Communauté de communes Granville Terre et Mer figure « l’éparage et le fauchage des voies 
communales hors agglomération ». 

La Communauté de communes assure ainsi l’entretien, sur tout son territoire, de 350 km de voies 

communales hors agglomération. Cet entretien consiste, pour des besoins évidents de sécurité 

routière, à tailler, débroussailler, faucher les « banquettes », les bas et hauts de talus en bordure de 

voiries. Le travail s’effectue en deux passages à l’année : 

-  Le 1er passage est effectué au mois de mai ; le travail, alors, ne s’effectue pas sur le haut du 

talus, dans un souci de préservation de la faune et de la flore et dans une démarche globale de 

développement durable ; 

-  Le 2ème passage est effectué en septembre, y compris sur le haut de talus. 

Cet entretien est confié à des tiers, dans le cadre d’un marché à bons de commande, divisé en 6 lots, 

reconductible chaque année dans la limite de 4 ans, avec un montant maximum de 20 000 euros/lot. 

Le secteur étant peu concurrentiel, des augmentations de coûts ont été constatées chez certains 

prestataires au fil des années. Par ailleurs les périodes d’intervention sont très courtes et les secteurs 

d’intervention sont assez larges pour quelques prestataires, ce qui entraine l’insatisfaction sur 

certaines communes. 

Il conviendrait aujourd’hui de relancer la procédure de commande publique pour la prochaine année. 

A la suite de réclamations de quelques maires, la question a été posée à l’occasion de la conférence 

des maires du 8 juin 2023 : cette compétence ne serait-elle pas mieux exercée au niveau de la 

commune, étant observé que les communes pourraient toujours se regrouper autour d’un cahier des 

charges commun dans le cadre d’un groupement de commandes ? Par ailleurs, cette compétence 

nécessite une proximité pour le suivi des entreprises sur le terrain. 

De l’avis majoritaire, il a été convenu que le Conseil communautaire se prononce sur la restitution de 

la compétence aux communes, dans les conditions prévues à l’article L.5211-17-1 du code général des 

collectivités territoriales :  

« Les compétences exercées par un établissement public de coopération intercommunale et dont le 

transfert à ce dernier n'est pas prévu par la loi (…) peuvent, à tout moment, être restituées à chacune 

de ses communes membres. 

Cette restitution est décidée par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'établissement 

et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité 

requises pour la création de l'établissement. Le conseil municipal de chaque commune membre 

dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération 

de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer 

sur la restitution proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable 

(…). 

La restitution de compétences est prononcée par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou 

les départements intéressés ». 

Il est précisé que la CLECT, conformément à l’article 1609 nonies C du code des impôts, se prononcera 
sur l’évaluation de la charge qui sera restituée aux communes. 
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VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.5211-17-1 ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Granville Terre et Mer, approuvés par arrêté 

préfectoral n°14-58 du 29 avril 2014 et notamment modifiés par arrêté préfectoral du 24 mars 2022 ;  

 

CONSIDÉRANT que l’exercice de cette compétence au niveau intercommunal ne se justifie plus au 
regard de la proximité nécessaire et des modalités de mise en œuvre de cette compétence ; 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A LA MAJORITÉ ( 29 élus communautaires POUR/ 11 élus communautaires CONTRE : Mme Florence 

GOUJAT ; M. Daniel HUET ; M. Pierre LEBOURGEOIS ;  Mme Patricia LECOMTE par procuration à Mme 

Marie-Christine LEGRAND ; Mme Marie-Christine LEGRAND ; M. Pascal LEMAITRE ; M. François 

LEMOINE ; M. Miloud MANSOUR ; M. Alain QUESNEL ; Mme Claire ROUSSEAU ; Mme Catherine SIMON 

/ 18 abstentions : Mme Dominique BAUDRY ; Mme Anne-Lise BEAUJARD ; M. Jacques CANUET ; Mme 

Delphine DESMARS ; Mme Fany GARCION ; Mme Sylvie GATÉ par procuration à M. Yvan TAILLEBOIS ; 

Mme Florence GRANDET ;  M. Nils HÉDOUIN ; Mme Marine LAPIE ; M Jean-René LEDOYEN ; Mme 

Marie-Mathilde LEZAN ; Mme Françoise MARGUERITE-BARBEITO ; M. Gilles MÉNARD; M. Michel 

PEYRE ; M. Michel PICOT ; Mme Frédérique SARAZIN; M. Yvan TAILLEBOIS ; M. Guillaume VALLÉE ) 
 

 APPROUVE la restitution aux communes de la compétence facultative « éparage et fauchage 
des voies communales hors agglomération », ainsi que la modification consécutive des statuts 
de la Communauté de communes Granville Terre et Mer, conformément au projet ci-joint ;  

 

ETANT PRECISE que : 
 

- Cette restitution de compétence doit être décidée par délibérations concordantes du 
conseil communautaire et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de 
majorité requise pour la création de la communauté de communes ; 

 

- L’accord des communes doit donc être exprimé par deux tiers au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population 
totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes 
représentant les deux tiers de la population ; 
 

-   Chaque conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, 
à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer 
sur la restitution de compétence proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa 
décision est réputée défavorable ; 

 

 AUTORISE le Président à prendre toutes mesures nécessaires en vue de l’exécution de la 
présente délibération, notamment : 

 

-    À notifier la présente délibération aux maires des communes membres, pour permettre aux 
conseils municipaux de ces communes, de se prononcer dans un délai de trois mois ; 

 

CONSIDÉRANT les échanges lors de la conférence des maires en date du 8 juin 2023 relatifs à la 
compétence éparage, sur l’opportunité de restituer cette compétence aux communes ; 
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-      Le cas échéant, à demander au Préfet de prononcer la restitution de compétence par 
arrêté. 

 

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal de se prononcer sur la restitution aux 

communes de la compétence éparage.   

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations  

Madame Florence Grandet : Monsieur le Maire vous nous avez épargné les deux premières années de 
cette compétence où il fallait s’y retrouver entre les compétences à charge de la Commune et celles à 
charge du Département, qui n’étaient pas forcément d’une clarté tout à fait transparente.   
Je me suis abstenu le jour du Conseil Communautaire car toutes les communes n’ont pas les mêmes 
capacités pour faire appel à des services extérieurs où leurs propres services municipaux. J’ai vu 
qu’autour de moi il y avait quelques élus de petites communes pour laquelle la bonne nouvelle était 
moindre. Et enfin, j'aimerais vous alerter sur la variabilité du timing puisqu'il faut être de plus en plus 
attentif aux périodes de nidification.  
 

Monsieur le Maire : Je vous rejoins tout à fait et cela fait partie des consignes que Madame Denat 
donne aux employés communaux.  
 

Adopté à l’unanimité 
 

N° 06.11.2023/06 – BUDGET COMMUNAL 2023 – DÉCISION MODIFICATIVE N°4-2023 
 

 

Monsieur le Maire expose :  

Suite à la délibération n° 25.09.2023/09 du conseil municipal du 29 septembre 2023 concernant 

l’entrée de la commune au capital SPL GTM Nautisme pour une prise de participation votée à  

15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LOUIS Benoit, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON 

Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian et 

3 abstentions : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine   

Il convient d’abonder de 11 500 € la ligne D 27 – Autres immobilisations financières.  

 

DECISION MODIFICATIVE N°4 

 
Désignation 

 

Dépenses                   Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

 
INVESTISSEMENT 

    

D-020 : Dépenses imprévues (investissement)  11 500.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 020 : Dépenses imprévues 
(investissement) 

11 500.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-271 : Titres immobilisés (droits de propriété)    0.00 € 11 500.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D 27 : Autres immobilisations financières 0.00 € 11 500.00 € 0.00 € 0.00 € 

Total INVESTISSEMENT  11 500.00 € 11 500.00 € 0.00 € 100 000.00 € 
 

    

Total Général  0.00 € 0.00 € 
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Après en avoir délibéré  

Adopté à l’unanimité  

 

N° 06.11.2023/07 – APPROBATION DE LA CRÉATION ET DES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE LA SOCIÉTÉ 
PUBLIQUE LOCALE – SPL GTM NAUTISME – DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE DE 
JULLOUVILLE  
 

Monsieur le Maire expose ce qui suit :  

I. Contexte 

En 2014, la nouvelle Communauté de communes Granville Terre et Mer s’est vu transférer la 

compétence en matière de « promotion du nautisme et de développement des activités 

nautiques », et a décidé également de prendre en charge le voile scolaire, ainsi que la compétence 

secondaire en matière de « construction, aménagement, entretien et gestion des équipements 

sportifs d’intérêt communautaire avec les écoles de voile et les bases nautiques existantes ou à 

créer ».   

Dans le cadre de l’exercice de ses compétences, la Communauté de communes Granville Terre et 

Mer a :  

- Adopté par délibération 2019-02 en date du 7 février 2019 un schéma directeur du nautisme ; 
 

- Exprimé son ambition nautique dans le Projet de territoire adopté par délibération 2021-151 en 
date du 16 décembre 2021 ; 
 

- Adopté par délibération 2023-079bis en date du 29 juin 2023 l’approbation de l’objet social, des 
missions exercées et des grandes orientations stratégiques de la SPL.  
 

Ces trois étapes ont confirmé la volonté de développer et de mettre en œuvre une politique 

publique nautique, positionnent Granville Terre et Mer comme animateur sur le territoire via un 

modèle de gouvernance adapté à créer ; et d’autre part, sécuriser juridiquement l’exploitation 

des bases nautiques du territoire. 

 

VU les statuts de Granville Terre et Mer ; 

VU la délibération 2019-02 en date du 7 février 2019 portant approbation du schéma directeur du 

nautisme ; 

VU la délibération 2019-133 en date du 26 novembre 2019 approuvant le choix du statut de SPL 

comme structure porteuse du nautisme ;  

VU la délibération 2021-151 en date du 16 décembre 2021 adoptant le projet de territoire ; 

VU l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 15 juin 2023 ; 

VU la délibération 2023-079bis en date du 29 juin 2023 adoptant l’objet social, les missions 

exercées et les grandes orientations stratégiques de la SPL 

 

CONSIDERANT que Granville Terre et Mer est compétente en matière de promotion du nautisme 
et de développement des activités nautiques ; 
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CONSIDERANT que la mise en œuvre d’un service public nautique constitue un des enjeux forts sur 
le territoire de la Communauté de Communes de Granville Terre et Mer ; 

CONSIDERANT que la sécurisation de la pratique des activités nautiques et des bases est un enjeu 
pour le développement du nautisme ; 

CONSIDERANT que le conseil communautaire a approuvé la mise en place d’une SPL pour porter la 
politique publique du nautisme sur le territoire en 2019 ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITÉ 

 APPROUVE la création de la SPL « GTM Nautisme » ayant pour actionnaires :  
 

o La communauté de Communes Granville Terre et Mer ;  
o Le Département de la Manche ;  
o La commune de Bréhal ;  
o La commune de Granville ; 
o La commune de Jullouville ;  
o La commune de Anctoville-sur-Boscq ; 
o La commune de Beauchamps ;  
o La commune de Bréville-sur-Mer ;  
o La commune Bricqueville-sur-Mer ;  
o La commune de Carolles ;  
o La commune de Cérences ;  
o La commune de Champeaux ;  
o La commune de Coudeville-sur-Mer ; 
o La commune de Donville-les-Bains ;  
o La commune de Folligny ;  
o La commune de La Haye-Pesnel ; 
o La commune la Lucerne d’Outremer ;  
o La commune La Mouche ;  
o La commune de Saint-Jean-des-Champs ;  
o La commune de Saint-Pair-sur-Mer ;  
o La commune de Saint-Pierre-Langers ;  
o La commune de Saint-Planchers ; 
o La commune de Saint-Sauveur-la-Pommeraye ; 
o La commune d’Yquelon. 

 

 APPROUVE les statuts, le pacte d’actionnaire et le règlement intérieur de la SPL « GTM 
Nautisme » tels que joint en annexe ;  
 

 APPROUVE la répartition du capital social initial de la SPL à hauteur de 200 000 euros 
répartis à hauteur de 61.15% pour GTM, 11.1% pour le Département, 5.55% 
respectivement pour les Communes de Bréhal, Granville et Jullouville, 0.60% 
respectivement pour les Communes de Bréville-sur-Mer, Bricqueville-sur-Mer, Carolles, 
Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer et 0.575% 
respectivement pour les communes de Anctoville-sur-Boscq, Beauchamps, Cérences, 
Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne-d’Outremer, La Mouche, Saint-Jean-des-Champs, 
Saint-Pierre-Langers, Saint-Planchers, Saint-Sauveur-La-Pommeraye, Yquelon. 
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          APPROUVE la participation à la libération du capital social initial de la SPL à hauteur 
de 122 300 euros en vue de sa constitution effective au 1er janvier 2024 et de dire que les 
crédits seront pris sur le chapitre 27 – compte 271 « titres immobilisés (droits de 
propriétés) » du budget principal ; 

 

 AUTORISE le Président à signer les bons de souscription et la libération des actions pour 
le compte de la Communauté de communes à hauteur de 61.15% du capital social, soit 2 
246 actions de 50 euros chacune et un montant total de 122 300 euros ; 

 

         DESIGNE le Président de la Communauté de communes, Stéphane SORRE, en tant 
que délégué permanent pour représenter la collectivité, pour la durée du mandat en 
cours, au sein de l’assemblée générale de la SPL ; 

 

         L’AUTORISE à se faire représenter aux assemblées générales par un conseiller 
communautaire, membre du Conseil d’administration 

 

         L’AUTORISE à donner pouvoir pour la/le représenter, en tant que de besoin et au cas 
par cas, à un autre actionnaire. 
 

         DONNE tout pouvoir au Président aux fins d’exécution de la délibération. 
 

 

 

 

II. Décision de créer une SPL 

Conformément à la loi du 28 mai 2010 « pour le développement des sociétés publiques 
locales », il est créé entre la Communauté de communes Granville Terre & Mer, le Département de 
la Manche et les communes de Bréhal, Granville, Jullouville, Bréville-sur-Mer, Bricqueville-sur-Mer, 
Carolles, Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer, Anctoville-
surBoscq, Beauchamps, Cérences, Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne-d’Outremer, La Mouche, 
Saint-Jean-des-Champs, Saint-Pierre-Langers, Saint-Planchers, Saint-Sauveur-La-Pommeraye, 
Yquelon, propriétaires des actions ci-après dénombrées, une société publique locale régie par : 

-  Les dispositions de l’article L.1531-1 du code général des collectivités territoriales ;  
 

-   Les dispositions du Titre II Livre V de la première partie du code général des collectivités 
territoriales sous réserve des dispositions de l’article L.1531-1 du même code ; 

 

-    Les dispositions du livre II du Code de commerce applicables aux sociétés anonymes outre 
les dérogations précitées apportées par l’article L.1531-1 du code général des collectivités 
territoriales. La Communauté de communes Granville Terre & Mer, le Département de la 
Manche et les communes de Bréhal, Granville, Jullouville, Bréville-sur-Mer, Bricqueville-
sur-Mer, Carolles, Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer, 
Anctoville-sur-Boscq, Beauchamps, Cérences, Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne-
d’Outremer, La Mouche, SaintJean-des-Champs, Saint-Pierre-Langers, Saint-Planchers, 
Saint-Sauveur-La-Pommeraye, Yquelon seront indifféremment désignées ci-après par les 
termes « collectivités territoriales ». 

La société publique locale ainsi créée sera désignée par les termes « la société » ou « la SPL ».  

Conformément à l’article L. 1531-1 du code général des collectivités territoriales, la société 
a pour objet, agissant exclusivement pour le compte de tout ou partie de ses actionnaires et sur 
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leur territoire, de mettre en œuvre la politique nautique et son schéma directeur nautique en 
coordination avec les associations et acteurs de manière performante et durable, c'est à dire qu'elle 
pourra :  

-   Organiser, encadrer et enseigner les activités et loisirs nautiques, sous toutes leurs formes, 

pour tous publics, qu'ils soient à visée de pratique éducative & sociale, de pratique 

récréative & de loisir à la plus compétitive, touristique et à destination des entreprises. Sans 

que cette liste soit exhaustive, notamment dans les disciplines suivantes : voile, canoë-

kayak, aviron, char à voile, longe-côte et toutes leurs disciplines associées, etc. 

-  Exploiter et gérer avec efficience des équipements publics "bases nautiques", y compris sur 

le volet hébergement et restauration. 

 

La société exécutera des missions telles que :  

- Développer, promouvoir, organiser une offre nautique d'activités, de produits, services de 
manière cohérente & durable ;  

- Organiser les prestations scolaires nautiques de la CCGTM ; 

- Structurer l'accessibilité et le maillage du nautisme sur le territoire ; 

- Défendre les intérêts des acteurs nautiques, les informer et les représenter le cas échéant ;  

- Favoriser et accompagner les évènements nautiques sur le territoire ; 

- Piloter une ingénierie nautique participative ; 

- Conduire des missions dans les domaines de la formation, de la recherche et du 
développement ; 

- Participer à l'animation du territoire et à la cellule évènementielle intercommunale ;  

- Créer et coanimer en liaison avec l'OTI une cellule d'attractivité et développement 
touristique autour du nautisme ; 

- Animer en liaison avec le pôle développement du territoire de la CCGTM les acteurs du 
secteur économique ;  

- Exercer des missions (dans son domaine et par ses compétences) & coordonner des moyens 
(sous prérogative de ses actionnaires) ;  

- Porter des projets qui vont dans le sens de son objet.  

 

La SPL pourra réaliser des opérations d’acquisition, de construction et tous actes nécessaires à 

leur réalisation dans le cadre d’une mission d’intérêt général qui lui est confiée par l’un ou l’autre 

de ses actionnaires dans l’un des domaines relevant de son objet social.  

La SPL pourra, en outre, accomplir, à la demande de ses actionnaires, toutes opérations 

financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à son objet social ou susceptibles d’en faciliter la réalisation. Ces 

opérations et activités sont réalisées exclusivement pour le compte d’une ou plusieurs 

collectivités territoriales actionnaires et sur le territoire de l’une ou plusieurs d’entre elles.  
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Son aire d’activité est limitée aux territoires de ses actionnaires et, à titre principal, au territoire 

de Granville Terre et Mer (GTM).  

Les missions d’intérêt général qui lui sont confiées par ses actionnaires sont définies et 

contractualisées dans le cadre de conventions d’études, de mandats, de convention de gérance 

ou autres, qui en précisent le contenu et fixent les conditions de sa rémunération, dans le cadre 

éventuellement, de relations de quasi-régie telles qu’elles sont définies aux articles L. 2511-1 

et Suivants du code de la commande publique.  

 

III. Présentation des statuts et autres documents constitutifs 

Voir pièces jointes en annexe.  
 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II de son livre V,  

Vu le Code de commerce,  

Vu le projet de statuts joint à la présente délibération,  

Vu le projet de pacte d’actionnaires joint à la présente délibération,  

Vu le rapport de présentation transmis au Conseil Municipal,  

Vu la délibération n° 25.09.2023/09 du Conseil Municipal du 25 septembre 2023 concernant l’entrée 

de la commune au capital de la SPL Nautisme pour une prise de participation votée à :  

15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LOUIS Benoit, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON Pierre,             Mme HOLANDE Chantal, M. 

BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian  

et 

3 abstentions : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine   

 

Il est proposé au conseil municipal :    

 

Article 1 : D’APPROUVER la création de la SPL « GTM NAUTISME » ayant pour actionnaires :  

- La Communauté de communes Granville Terre et Mer 

- Le Département de la Manche  

- Les communes de Bréhal, Granville, Jullouville, Bréville-sur-Mer, Bricqueville-sur-Mer, 
Carolles, Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer, Anctoville-
sur-Bosq, Beauchamps, Cérences, Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne d’Outremer, La 
Mouche, Saint-Jean-des- Champs, Saint-Pierre-Langers, Saint-Plancher, Saint-Sauveur-la 
Pommeraye et Yquelon.  
 

Article 2 : D’APPROUVER les statuts et le pacte d’actionnaire de la SPL « GTM NAUTISME » 
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Article 3 : D’APPROUVER la répartition du capital social initial de la Société Publique Locale (SPL) à 
hauteur de 200 000 euros répartis à hauteur de 61,15 % la communauté de communes Granville Terre 
et Mer, 11,10 % pour le Département de la Manche, 5,55 % pour la commune  de Bréhal, 5,55 % pour 
la commune de Granville, 5,55 % pour la commune de Jullouville, 0,6 % pour la commune de Bréville-
sur-Mer, 0,6 % pour la commune de Bricqueville-sur-Mer, 0,6% pour la commune de Carolles, 0,6 % 
pour la commune de Champeaux, 0,6 % pour la commune de Coudeville-sur-Mer, 0,6 % pour la 
commune de Donville-les-Bains, 0,6 % pour la commune de Saint-Pair-sur-Mer, 0,575 % pour la 
commune d’Anctoville-sur-Bosq, 0,575 % pour la commune de Beauchamps, 0,575 % pour la commune 
de Cérences,0,575 % pour la commune de Folligny, 0,575 % pour la commun de La Haye-Pesnel, 0,575 
% pour la commune de La Lucerne d’Outremer, 0,575 % pour la commune de La Mouche, 0,575 % pour 
la commune de Saint-Jean-des- Champs, 0,575 % pour la commune de Saint-Pierre-Langers, 0,575 % 
pour la commune de Saint-Plancher, 0,575 % pour la commune de Saint-Sauveur-la Pommeraye et 
0,575 % pour la commune d’Yquelon. 
 

Article 4 : D’APPROUVER la participation à la libération du capital social initial de la SPL à hauteur de 11 
100 euros en vue de sa constitution effective au 1er janvier 2024 et que les crédits seront pris sur les 
comptes d’immobilisations – classe 2 – chapitre 27 (Autres immobilisations financières) – compte 271 
(Titres immobilisés (droit de propriété)) du budget principal ; 
 

 

Article 5 : D’AUTORISER le Maire à signer les bons de souscription et la libération des actions pour le 

compte de la commune à hauteur de 5,55 % du capital social, soit 222 actions de 50 euros chacune et 

un montant total de 11 100 euros ;  
 

Article 6 : DE DÉSIGNER Monsieur Alain BRIÈRE, maire de la commune de Jullouville, en tant que 

délégué permanent pour représenter la commune, pour la durée du mandat en cours, au sein de 

l’assemblée générale de la SPL,  

DE L’AUTORISER à se faire représenter aux assemblées générales par un membre du conseil municipal 

de son choix  

DE L’AUTORISER à donner pouvoir pour le représenter, en tant que de besoin et au cas par cas, à un 

autre actionnaire.   
 

Article 7 : DE DÉSIGNER Monsieur Alain BRIÈRE, maire de la commune de Jullouville, en tant que 

titulaire pour représenter la commune, pour la durée du mandat en cours, au sein du conseil 

d’administration de la SPL  

DE L’AUTORISER à donner pouvoir pour le représenter, en tant que de besoin et au cas par cas, à un 

autre administrateur ;  
 

Article 8 : DE DÉSIGNER Madame Anne MARGOLLÉ, 1er adjointe, en tant que déléguée suppléante pour 

représenter la commune, pour la durée du mandat en cours, au sein du conseil d’administration de la 

SPL dans l’hypothèse d’un empêchement définitif de délégué titulaire  

DE L’AUTORISER, dans un tel cas, à donner pouvoir pour le représenter, en tant que de besoin et au 

cas par cas, à un autre administrateur.     
 

Article 9 : D’AUTORISER les représentants (titulaires et suppléants) de la commune au sein du conseil 

d’administration à occuper, le cas échéant, la fonction de Président, de Président assumant les 
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fonctions de Directeur Général, de Vice-Présidents ainsi que toutes autres fonctions ou mandats 

spéciaux qui leur seraient confiés par le conseil d’administration ou son Président.  
 

Article 10 : DE DONNER POUVOIR à Monsieur le Maire pour prendre toute mesure d’exécution de la 

présente délibération.  

Les dépenses d’investissement correspondant aux fonds libérés pour la capitalisation de la SPL seront 

imputées au budget de la commune et sous réserve de l’inscription des crédits au budget.  

 

 Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations  

Monsieur Pierre CHÉRON : Ce qui est bien c’est que nous avons deux représentants de la commune 

au sein de la SPL. 

Adopté à l’unanimité 
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N° 06.11.2023/08 – PROGRAMME JULLOUVILLE TERRE DES ROSES – PARTENARIAT AVEC M. CHRISTIAN HANAK 
– ASSOCIATION CHEMINS ROSES POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN PROGRAMME DE VALORISATION DE LA 
CULTURE DE LA ROSE SUR LA COMMUNE DE JULLOUVILLE 
 

Monsieur le Maire expose :  
  
La commune de Jullouville est labélisée 2 fleurs par le Conseil National des Villes et Villages Fleuris. 
Cette distinction récompense la démarche de valorisation et de développement de nos espaces verts 
et reconnaît :   
 

- la qualité de la politique de fleurissement de la ville 
 

- la gestion soucieuse de l’environnement 
 

- l’amélioration des espaces publics 
 

-  les actions de sensibilisation à la biodiversité  
 

La 2ème fleur correspondant aux efforts de gestion durable : zéro produits phytosanitaires de 
synthèse, utilisation de paillage, limitation de l’arrosage, avec taille raisonnée, hauteur de tonte 
réduit pour préserver la biodiversité et le rafraichissement, utilisation de plantes vivaces, plantation 
d’arbres, de haies, préservation de la biodiversité, désimperméabilisation des sols et à toutes nos 
actions de sensibilisation à la biodiversité : animations, opérations de nettoyage, nichoirs etc.  
 

Ce label a évolué avec son temps et ne prend plus en compte l’abondance de fleurs annuelles trop 

souvent cultivées avec des engrais et trop demandeuses d’arrosage.  

 

Jullouville a été reconnue comme une ville fleurie qui intègre une démarche environnementale pour 
la préservation de la ressource en eau et pour le maintien de la biodiversité : « Jullouville : ici il fait 
bon vivre. »   

 

Depuis 2021, les agents municipaux sont formés à la gestion différenciée et ont intégré les nouvelles 
exigences environnementales dans leur activité professionnelle quotidienne.  

 

Les plantations et le mode d’entretien des espaces verts sont réalisés en fonction des critères renforcés 
du Label Villes et Villages Fleuris et selon la nécessaire préservation de l’environnement.  
 
Ce programme s’intègre dans les orientations du Plan Régional pour la période 2023-2027 concernant 
la valorisation et la préservation du végétal Normand.  
 
La première phase du programme en 2023-2024, consiste en la création de roses dédiées à Jullouville 
par Monsieur Christian HANAK obtenteur et en l’installation de ces nouvelles variétés en lien avec 
l’histoire et le patrimoine de Jullouville.  

 
Programme Jullouville Terre de Roses 2023-2026 
 
L’Association Les Chemins-Rose Association loi 1901 non assujettie à TVA 87 rue de la Résidence du 
Stade 50400 Granville SIRET : 827 637 976 00016 représentée par son Président Monsieur Christian 
HANAK Obtenteur Créateur de roses.  
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Ce partenariat se traduit par un programme de valorisation de la culture de la rose sur la commune : 
Jullouville Terre de Roses pour 2023-2026. 

 
Des variétés créées spécialement par Monsieur Christian HANAK pour le programme Jullouville Terre 
de Roses 2023-2026 seront installées à partir de novembre 2023 et en 2024 :  
 
- Normandie Terre de Roses  
 

- Douceur de Jullouville  
 

- Liberté  
 

- Eisenhower 
 

- Notre-Dame-des-Dunes  
 

- Lumière d’Espérance  
 

Différentes cérémonies seront organisées en 2024 pour célébrer ces événements.  
 
D’autres roses précédemment créées par Monsieur Christian HANAK seront implantées en 
complément : La Paix, Lumière de Lisieux, Sainte Thérèse, Notre-Dame de la Baie    
 

 
Les sites d’implantation pour 2023-2024 :  
 
- Rond-point de la Liberté : Normandie Terre de Roses, La Liberté, La Paix, Douceur de Jullouville, 
 

- Plaque commémorative du QG d’Eisenhower avenue de Kairon : Rose Eisenhower, Normandie 
Terre de Roses, La Liberté, La Paix, Douceur de Jullouville   

 

- Place René Joly : rosiers Douceur de Jullouville au pied de la gloriette vers l’entrée principale de la 
Mairie 

 

Les évènements prévus en 2024 :  
 
* Le jeudi 30 mai 2024 :  
 

- Inauguration de la Rose Normandie Terre de Roses par Hervé MORIN, Président de la Région 
Normandie, dans le cadre du Plan Régional pour la période 2023-2027 concernant la valorisation et 
la préservation du végétal Normand.  

 

-  Inauguration des installations Jullouville Terre de Roses et cérémonie pour la Rose Douceur de 
Jullouville.  

 
 

* Le 31 juillet 2024 : Commémoration des 80 ans de la Libération de Jullouville avec les cérémonies 
pour les roses Liberté et Général Eisenhower.  

 

*  Le jardin des Méditations :  
 

Un jardin des Méditations est prévu en proximité de l’Eglise Notre Dame des Dunes et une rose Notre 
Dame des Dunes spécialement créée sera implantée.  
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Date d’inauguration à prévoir avec l’association Paroissiale Notre Dame de la Baie et le Père Régis 
ROLET.  
 
 

*  Roseraie Salle LEHODEY 
 

Une implantation est prévue sur le site de la Salle LEHODEY à l’avant du bâtiment et à l’intérieur du 
parc après les travaux de rénovation. 
 
 

Le partenariat avec L’Association Les Chemins-Rose représentée par son Président Monsieur 
Christian HANAK Obtenteur Créateur de roses intégrera également des ateliers avec les habitants et 
l’Accueil de Loisirs pour une meilleure connaissance de la culture de la rose.  
 
 

Un parcours de Promenade Jullouville Terre de Roses sera identifié pour les Jullouvillais et les 
visiteurs, il s’enrichira au gré des nouvelles installations.  
 
 

Le conseil municipal :  
 

 Approuve le partenariat avec L’Association Les Chemins-Rose représentée par son Président 
Monsieur Christian HANAK Obtenteur Créateur de roses.   

 

 Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour mettre en œuvre la présente délibération  
 
 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations  

Madame Florence GRANDET : C’est une initiative très sympathique, sauf que nous n’avons pas 
forcément un patrimoine de roseraie très important à Jullouville. C’est un label de plus mais nous avons 
deux ans de retard sur la commune de Saint-pair-sur-Mer. Cela coûte combien à la commune ?   
 

Monsieur le Maire : J’ai signé 600,00 € de commande.  
 

Madame Florence Grandet : En revanche, ce qui serait bien c’est de coupler ce projet avec la seule 
véritable roseraie qu’il y ait eu à Jullouville, qui était celle que de la famille Garnier avait créé derrière 
la Chapelle. Depuis plusieurs propriétés ont été construites mais on voit toujours le petit mur en pierre 

qui entoure toujours ce lot de maisons. C’était la Roseraie du jardin de la Villa Annie. Ce serait bien 
qu’il y ait un rappel à cet endroit-là et peut-être que ce serait l'occasion de rappeler qu’il y avait une 
roseraie autrefois à cet endroit et de rendre un hommage.  
 

Adopté à l’unanimité 
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N° 06.11.2023/09 – MARCHÉ DE NOËL – TARIFS ET ORGANISATION 2023 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Madame LEROUX Marie-Laure, 3ème adjointe :  
 
Le marché de Noël se tiendra au centre-ville, la ville de Jullouville mettra à disposition des exposants 
des emplacements du samedi 16 décembre au dimanche 17 décembre 2023. 
 

La redevance pour occupation du domaine public sera de 40 euros (quarante euros) pour les 2 jours. 
 

Un espace de 2,5 m x 2,5 m identifié sous une structure bâchée et éclairée, partagée avec d'autres 
exposants, une table et 2 chaises seront mis à disposition. 
Un total 26 places sera proposé aux exposants. 
Le site sera surveillé et gardienné aux horaires de fermeture (nuit du 16 au 17 décembre 2023). 
 

1 - Après acceptation du dossier d'inscription par la ville, l'exposant recevra un titre émis par le Trésor 
Public pour le paiement de la redevance. 

2 - Les annulations ne donneront lieu à aucun remboursement. En cas de circonstances 
exceptionnelles, si la ville se voyait dans l'obligation d'annuler la manifestation, le montant des 
inscriptions sera remboursé aux exposants. Ces derniers ne pourront en aucun cas réclamer des 
indemnités supplémentaires. 

3 - L'ouverture au public aura lieu de 10 heures à 20 heures du 16 au 17 décembre 2023. En fonction 
de l'affluence, les horaires de fermeture pourront dépasser 20 heures, les exposants en seront 
informés verbalement par un représentant de la commune. 

4 - Les exposants pourront accéder à leur espace à partir de 08 heures le 16 décembre 2023, ils 
s'engagent à être présents du 16 au 17 décembre 2023 aux horaires d'ouverture du marché de Noël.  

 

5 - Les objets exposés demeurent sous l'entière responsabilité de leur propriétaire et seront assurés 
par leurs soins. Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration 
pouvant survenir. 

 

6 - Les exposants sont civilement responsables vis-à-vis des tiers pour tout accident, dommage ou 
perte que leur étal ou eux-mêmes pourraient causer. Les exposants renoncent à tout recours contre 
l'organisateur pour quelque dommage, préjudice ou perte que ce soit, et qu'elle qu'en soit la cause. 
Les attestations d'assurance doivent être transmises en même temps que le dossier d'inscription. 
 

7 - Gestion des déchets et environnement : le respect des règles de tri des déchets est obligatoire. 
Les exposants sont chargés de l'enlèvement de leurs déchets en fin de journée les 16 et 17 
décembre, et dans la journée si nécessaire. En application des dispositions législatives du code de 
l'environnement visant à interdire à partir du 1er janvier 2020 le plastique jetable, les exposants 
devront se conformer à l'interdiction d'utilisation d'emballages plastiques à usage unique. 

 

Après en avoir délibéré  

Le conseil municipal approuve : 
 

 Le tarif proposé de 40 euros (quarante euros) pour la redevance pour occupation du domaine 
public les 16 et 17 décembre 2023 pour le marché de Noël.  

 

 L'organisation du Marché de Noel 2023 et les dispositions du règlement ci-avant présenté.  
 
Adopté à l’unanimité.  
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N° 06.11.2023/10 – RÉHABILITATION ET AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DU MARCHÉ – MARCHÉ DE TRAVAUX 
  

Monsieur le Maire rappelle la délibération du conseil municipal en date du 25 septembre 2023 
approuvant les travaux de réaménagement de la Place du Marché. 

En vue de la réalisation de ces travaux, Monsieur le Maire indique qu’un marché de travaux a été lancé 
par la collectivité sous la forme d’une procédure adaptée. 

Une consultation, comprenant 3 lots, a été publiée le 15 septembre 2023 pour une remise des offres 
fixée avant le 06 octobre 2023.  

A l’issue de cette consultation, la Commission ouvertures des plis et la Commission appels d’offres se 
sont réunies le 18 octobre 2023.  

La Commission ouverture des plis et la Commission appels d’offres ont retenu les offres suivantes, 
portant le montant total des travaux à 647 502,44 € T.T.C détaillés ci-dessous :  

 

Désignation des lots 

 

Noms des entreprises  

Montants des offres 

 

Hors taxes 

Toutes taxes 

comprises 

Lot 01 : Réhabilitation 

de voirie 

EUROVIA      

(Variante 1) 

 

379 207,50 € 

 

455 049,00 € 

Lot 02 : Réseaux et 

distribution d’énergie 

 

CEGELEC 

 (avec option PSE 1  

et PSE 2) 

 

138 578,50 € 

 

166 294,20 € 

 

Lot 03 : Espaces verts 

CONCEPT PAYSAGE 

SOURDIN 

 

21 799,37 € 

 

26 159,24 € 

Considérant le résultat des consultations menées pour les travaux de réhabilitation et 

d’aménagement de la Place du Marché à Jullouville, Monsieur le Maire propose d’attribuer les 

marchés conformément aux propositions énumérées ci-dessus.  

Le conseil municipal,  

 Prend acte du coût des travaux portés à un total de 647 502,44 € T.T.C.  

 Décide de réaliser les dits travaux  

 Décide d’attribuer les lots n°1 à 3 relatifs aux travaux de réhabilitation et d’aménagement 

de la Place du Marché conformément au descriptif rédigé ci-dessus 

 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché et tous les documents relatifs à ce dossier.  

 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

Adopté à l’unanimité 
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N° 06.11.2023/11 – TRAVAUX ET MISE EN ŒUVRE D’UN DISPOSITIF DE VIDÉOPROTECTION – MARCHÉ DE 
TRAVAUX  

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération du conseil municipal en date du 11 octobre 2021 
approuvant le principe de l’installation d’un système de vidéoprotection sur la commune et en donnant 
tous pouvoirs pour lancer les études nécessaires à la mise en place des infrastructures pour assurer la 
vidéoprotection.   

Monsieur le Maire indique qu’un marché de travaux a été lancé par la collectivité sous la forme d’une 
procédure adaptée. Une consultation a été publiée le 16 août 2023 pour une remise des offres fixée 
avant le 29 septembre 2023. 

A l’issue de cette consultation, la Commission ouvertures des plis et la Commission appels d’offres se 
sont réunies le 25 octobre 2023.  

A l’issue de cette réunion, la Commission ouvertures des plis et la Commission appels d’offres ont 
retenu :  

Le lot unique première tranche ferme : 05 points vidéos (07 caméras) sur le territoire de la 
commune, de l’offre suivante, portant le montant total des travaux à 132 849,00 € T.T.C.  

 

 

Nom de  l’entreprise  
Montant de l’offre  

Lot unique, première tranche ferme 
 

Hors taxes 
Toutes taxes 

comprises 

HUARD 
 

110 707,50 € 
 

132 849,00 € 

  

 Considérant le résultat de la consultation menée pour les travaux et mise en œuvre d’un dispositif de 

vidéoprotection, Monsieur le Maire propose d’attribuer le marché conformément à la proposition 

énumérée ci-dessus.  

 Le conseil municipal,  

 Prend acte du coût des travaux portés à un total de 132 849,00 €  

 Décide de réaliser les dits travaux ;  

 Décide d’attribuer le marché pour le lot unique, première tranche « ferme », pour les 
travaux et mise en œuvre d’un dispositif de vidéoprotection conformément au descriptif 
rédigé ci-dessus ;  

 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché et tous les documents relatifs à ce dossier.  
 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

Adopté par 

16 voix pour : M. Alain BRIÈRE, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille, M. LOUIS Benoit,         

M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline,            

M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian.  

3 vote contre : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine. 
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N° 06.11.2023/12 – PROPOSITION PAR MAISON SAINT MICHEL PHILOGÉRIS DE L’ACQUISITION D’UN TERRAIN 
SUR LA PARCELLE AO 577 AVENUE LANOS DIOR  

 
Monsieur le Maire expose :  
 
Le conseil municipal du 25 septembre 2023 a adopté par :  
 

15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian,        Mme 

LEROUX Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LOUIS Benoit,       M. 

LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. 

CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude,            M. GESNOUIN Christian 

et 3 ABSTENTIONS : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE 

Géraldine   

le projet de cession d’un terrain de 6000 à 7000 m² sur la parcelle AO 577 Terrain des Grunes avenue 
Lanos Dior pour un montant de 2350 euros / m² selon l’avis du Domaine, à Maison Saint Michel – 
Philogéris en vue de la construction d’un ensemble immobilier composé d’un EHPAD et de 14 
Résidences Autonomie.  

Ladite parcelle n’étant pas affectée à un usage direct du public ni à un service public et n’étant pas 
utilisée par la commune.  

Le détail du projet est joint à cette délibération 

 

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

Monsieur Pierre CHÉRON : Juste par curiosité, je vois sur le courrier copie Pozzo immobilier, est-ce 
qu’il vient faite là ?  
 

Monsieur le Maire : Je savais que vous alliez m’interroger là-dessus. Le groupe Philogèris a juste 
demandé à l’agence Pozzo de lui trouver des terrains, en tant qu’apporteur d’affaires, et donc à ce 
titre-là, Philogèris met en copie l’agence Pozzo.  
 

Florence GRANDET : J’en déduis que cela va être compliqué de faire avec la superficie restante du 
terrain ce que vous aviez envisagé de faire.  
 

Monsieur le Maire : Il reste encore 3000 m² et donc ce que je vous propose sur cette superficie 
restante, c'est que lors d’un prochain conseil municipal on puisse lancer l’idée que l’on avait ensemble, 

d'initier le projet de résidences principales. Cela pourra être un petit collectif, comme avait proposé 
Monsieur Ballou et Monsieur Chéron.  
 

Monsieur Pierre CHÉRON : Effectivement, il vaudrait mieux un petit collectif là-dessus, que des petites 
maisons avec des tout petits terrains.  
 

Madame Florence GRANDET : L'implantation du projet Philogéris n’est pas celle qui avait été 
envisagée au départ, ce qui peut avoir l'avantage d’être un petit peu plus végétalisé en bordure de 
boulevard, en espérant que la cohabitation avec le terrain de jeux ne pose pas de problèmes.  
 

Monsieur le Maire : Philogèris et l’architecte sont venus sur place et ils ont bien vu qu’il y avait les 
camping-cars et le terrain multisports.  
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Madame GRANDET Florence, pour son groupe : « Nous nous abstenons par cohérence avec notre 
abstention du conseil municipal du 25 septembre 2023 et par déception de ne pas avoir plus de 
Résidences Autonomie ».  
 

Adopté par 

16 voix pour : M. Alain BRIÈRE, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille, M. LOUIS Benoit,         

M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline,                    

M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian.  

3 abstentions : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine. 
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N° 06.11.2023/13 – CONVENTION D’INTERVENTION DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NORMANDIE 
(EPFN) SUR LA FRICHE « ANCIEN CINÉMA L’ESTIVAL » A JULLOUVILLE 

 

Monsieur le Maire expose :  

Vu les délibérations n° 10.07.2023/05 du conseil municipal du 10 juillet 2023 et                            n° 

25.09.2023/05 du conseil municipal du 25 septembre 2023, autorisant la prise en charge des travaux 

de désamiantage pour l’Estival sur la parcelle AN 260 – 35 avenue du RUET à Jullouville par l’EPF 

Normandie.  

L’EPF Normandie a transmis un projet de convention d’intervention (voir pièce en annexe) afin de 

définir les modalités d’intervention de travaux et de son financement.  

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations 

Le Conseil Municipal par :  

16 voix pour : M. Alain BRIÈRE, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX 

Marie-Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, Mme HAMEL Mireille, M. LOUIS Benoit,         

M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline,            

M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian.  

3 voix contre : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine. 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’intervention de l’EPF Normandie sur la 
friche de l’« Ancien cinéma l’Estival ». 

 Charge Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération 
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N° 06.11.2023/14 – ELÉMENTS D’ACTUALITÉ CONCERNANT LES NÉGOCIATIONS EXCLUSIVES DE          M. LE 
MAIRE DE JULLOUVILLE AVEC M. LE MAIRE DE SAINT-OUEN-SUR-SEINE CONCERNANT L’ACQUISITION DU SITE 
DE L’ANCIENNE COLONIE DE VACANCES DE LA VILLE DE SAINT-OUEN-SUR-SEINE SITUÉ AVENUE DE KAIRON A 
JULLOUVILLE 
 

Monsieur le maire expose  
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal du 13 mars 2023 m’a donné mandat pour mener les négociations 
exclusives avec Monsieur le Maire de Saint-Ouen-sur-Seine an vue de l’acquisition du site de l’ancienne 
Colonie de Vacances de la ville de Saint-Ouen-sur-Seine situé avenue de Kairon à Jullouville.  
 

Pour la bonne information du Conseil Municipal, Monsieur le Maire expose les derniers éléments 
d’actualité et de calendrier prévisionnel concernant la future acquisition.    
 
Monsieur le Maire : Le Conseil Municipal de la ville de Saint-Ouen-sur-Seine devrait finaliser la cession 
de la commune Saint-Ouen avec la ville de Jullouville. Les négociations que j’ai eu avec le Maire de 
Saint-Ouen-sur-Seine sont l’accord pour que la commune achète la totalité des biens de la surface 
cadastrale de la commune Saint-Ouen, comprenant trois bâtiments : le « château » qui a une superficie 
de plancher d’environ 1500 m² et qui est classé, l’infirmerie et la partie colonie de vacances au prix de  
1 6000 000 €, libre de tout occupants.  
Il faudra ensuite trouver un projet qui fera vivre Jullouville à l’année et je suis preneur de toutes 
propositions par le Conseil Municipal.   
 
 
Questions diverses 
 
Monsieur le Maire invite les conseillers municipaux aux rencontres documentaires de Jullouville – La 
Baie de la Grande Marée qui aura lieu le samedi 11 novembre 2023 à 20h00, salle des Mielles.  
 
Questions diverses du groupe « Bien vivre ensemble entre terre et mer » 

 
Pour la cérémonie de départ en retraite de Vincent Teillon notre groupe n’a pas été convié nous 
aimerions savoir pour quelle raison, y aurait-il plusieurs catégories d’élus à Jullouville ?  
 
Monsieur le Maire : Je demande toujours à chaque agent qui part en retraite ce qu’il souhaite et j’ai 
respecté le choix de Monsieur Teillon.  
 

Madame Florence GRANDET : Il s’est quand même retrouvé en photo dans la presse annonçant son 
départ.  
 

Monsieur le Maire : Oui et avec son accord.  
 
Questions diverses du groupe « Avenir et ambitions pour Jullouville – Saint-Michel-des-Loups » 

Madame GRANDET Florence, pour son groupe : Je n’ai pas envoyé de questions diverses, non pas par 
manque de celles-ci, mais parce que nous avons considéré que la gravité de la situation des jours 
précédents avait suffisamment occupé la municipalité.  
 

                     La séance est levée à 21 heures 49. 
 
 

           La secrétaire de séance                                                                                  Le Maire,  
              Marie-Laure LEROUX                                                                                Alain BRIÈRE 


